
 
 

Pour diffusion immédiate 

Communiqué : La MRC Antoine-Labelle alloue 50 000$ pour un projet structurant de Signature 
Bois Laurentides, via le Fonds de développement des territoires (FDT) 

MONT-LAURIER, le 21 septembre 2016. Afin de répondre à des problématiques 
d'approvisionnement et de concevoir les moyens à mettre en place pour favoriser la 
transformation de produits à valeur ajoutée, Signature Bois Laurentides met sur pied le projet 
Stratégie de développement du secteur forestier du territoire de la MRC d’Antoine-Labelle – 
Horizon 2038.  

Le projet vise à planifier une stratégie de développement dont l’objectif est l’optimisation du 
développement économique du secteur forestier. Il s’agit d’un projet structurant pour l’avenir 
de la région qui couvre la période 2018-2038. Notamment, le projet permettra de documenter 
un ensemble d’objectifs opérationnels ainsi que les actions et les moyens à mettre en œuvre 
pour les atteindre sur l’horizon 2038. Les membres de SBL veulent se doter d’une stratégie 
« horizon 2038 » dans le contexte où le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) est 
dorénavant responsable de la planification forestière. 

« Les entreprises auront à relever plusieurs défis d’ici 2038, dont la mise en valeur de la totalité 
du territoire forestier disponible pour la récolte, pour cela elles doivent être bien préparées afin 
de maximiser le potentiel de notre territoire forestier et ainsi créer le maximum de richesse à 
partir de la ressource bois » - Selon François Racine, président de Signature Bois Laurentides 
(SBL). 

De façon plus concrète pour la MRC d’Antoine-Labelle, l’ensemble de cette démarche vise à : 

 Proposer des scénarios d’intervention sylvicoles susceptibles de mettre en valeur la 
totalité du territoire forestier disponible à la récolte et d’optimiser la production de bois 
des unités d’aménagement 64-51 et 61-52; 

 Identifier des actions pour supporter l’émergence et l’implantation de projets de 
diversification de la fabrication des produits du bois et faciliter l’accès au marché des 
bois à pâtes de feuillus qui constituent un frein à l’aménagement des forêts feuillus et 
mixtes; 

 Identifier des mesures à prendre pour supporter l’objectif du comité forêt privée de 
doubler d‘ici trois ans les volumes de bois en provenance de la forêt privée. 

Une contribution substantielle de la MRC d’Antoine-Labelle 

Le 30 août dernier le conseil des maires de la MRC d’Antoine-Labelle a décidé d’appuyer 
financièrement cette démarche via le Fonds de développement des territoires à hauteur de 
50 000 $. C’est grâce à cette aide financière que Signature Bois Laurentides sera en mesure de 
concrétiser le projet de concert avec les entreprises forestières des Hautes-Laurentides.  



 
Soulignons que cette stratégie sera élaborée dans une perspective de développement durable 
axée sur la gestion intégrée des ressources, il s’agit là d’un enjeu majeur du projet. 
L’aménagement durable des ressources du milieu forestier est la clé pour l’avenir du secteur de 
la foresterie dans les Hautes-Laurentides comme partout ailleurs.  

Rappelons que Signature Bois Laurentides est constitué en tant que créneau d’excellence dans 
le cadre de la démarche ACCORD1 du Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation. 
Signature Bois Laurentides est un réseau innovant d’entreprises passionnées du bois, de la 
sylviculture, de la 1 ère, 2 e et 3e transformation.  
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Pour plus d’informations : 
Justine Q. Ethier 
514-660-7764 
 

                                                           
1 La démarche ACCORD est une priorité de l’action gouvernementale qui vise à dynamiser l’économie des régions du Québec. Cette 
démarche s’appuie sur les forces régionales, sur la mobilisation et sur le dynamisme des gens d’affaires en région ainsi que sur la 
recherche de l’excellence dans les secteurs clés du Québec.   


